
Pour la satisfaction de tous, le Comité Organisateur remercie par avance tous les participants qui, 
en observant ce règlement, apporteront leur contribution à la réussite du 

RUSH 2014 – Tournoi National de Fontaine les Dijon 

REGLEMENT PARTICULIER DU TOURNOI 
RUSH 2014 

22-23 Novembre 2014 

N° Autorisation Tournoi : 14.BOUR.21/Ti.F.A/001 
 

● Le tournoi se déroulera selon la règle de l’I.B.F. et de la F.F.Bad. 
● Cette compétition est un tournoi senior ouvert à tous les joueurs licenciés à la 

FFBad appartenant à la catégorie Cadet (1 ou 2), Junior (1 ou 2), Senior ou 
vétéran (1 à 7). 

● Toute participation au tournoi implique l’adoption de tous les articles du présent 
règlement. Le Juge-Arbitre a la faculté de disqualifier partiellement ou totalement 
tout joueur qui ne respecteraient pas ce règlement intérieur. 

● Le Juge-Arbitre est Monsieur EMMANUEL DESSAIGNE, son adjoint sera 
Madame GUYOT CAROLINE le samedi et Monsieur PRADEL GILLES le 
dimanche. Leurs décisions sont sans appel. 

● Le Comité d’Organisation se réserve le droit de limiter les inscriptions dans un ou 
plusieurs tableaux en cas de nécessité, en fonction de l’ordre d’arrivée des 
inscriptions. 

● L’ordre d’arrivée des inscriptions sera basé sur la date du  tampon de la poste 
pour les lettres arrivant avec le règlement et sur la date du message pour les 
emails.  

● Le nombre maximum de joueurs est de 240. 
● La date de réception des inscriptions est fixée au 7 Novembre 2014. le tirage au 

sort est fixé au 14 Novembre 2014. 
● Le montant des inscriptions est fixé à 12 € pour un tableau et 18 € pour deux 

tableaux (SH, SD, DH, DD, DMx). 
● Aucun remboursement ne sera possible, sauf cas de force majeure, après la date 

du tirage au sort. 
● Tout joueur devra se faire pointer à la table de pointage dès son arrivée, 

présenter sa licence en cours de validité 
● L’ordre des matchs respectera, dans la mesure du possible, l’échéancier du 

tournoi. Cependant, les horaires et l’ordre des matchs sont donnés à titre indicatif 
et peuvent être modifiés à tout moment sur décision du Juge-Arbitre. 

● Un(e) joueur(use) peut s’inscrire dans deux tableaux maximum. 
● Les matchs seront disputés en poules et/ou en élimination directe selon le 

nombre d’inscrits dans chacune des séries. 
● Le comité d’organisation se réserve le droit d’associer deux séries si l’une d’elles 

se trouvait insuffisamment représentée. 
● Tous les joueurs classés B C D jouent avec des volants plumes, les joueurs NC 

jouent en volant plastique à tête de liège. Ces derniers peuvent toutefois 
s’entendre pour utiliser un volant plume de leur choix. Les volants sont à la 
charge des joueurs qu’ils partageront équitablement. 

En cas de litige, le volant officiel pour les joueurs classés est le YONEX AS 30  
et pour les joueurs non classés le YONEX MAVIS 500. 

● La compétition se déroule en auto-arbitrage sauf pour les demi-finales et les 
finales. Dans la mesure du possible, des arbitres seront prévus(ues) pour les 
demi-finales et les finales. Cependant, sur demande des joueurs auprès du Juge-
Arbitre, un arbitre ou un scorer pourra être désigné à tout moment du tournoi. 

● Tout joueur désirant s’absenter pendant le déroulement du tournoi, quelqu’en soit 
la raison et/ou la durée, devra en informer la table de marque et le Juge-Arbitre 
afin d’obtenir l’accord de ce dernier. Par ailleurs, il devra revenir une heure avant 
l’horaire prévisionnel de son match. 
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● A l’appel de son nom, tout joueur qui ne se présente pas dans un délai de 5 
minutes pourra être disqualifié par le Juge-Arbitre, quel que soit le niveau de 
compétition. 

● Une tenue de badminton conforme aux circulaires de la F.F.Bad est exigée sur les 
terrains. 

● Les joueurs sont tenus de retirer une feuille de match auprès de la table de 
marque et de la restituer à cette même table dûment complétée immédiatement 
après la fin du match. 

● A l’appel de leur nom, les joueurs disposeront de 3 minutes d’échauffement y 
compris le test des volants avant le début du match. 

● Tout joueur devra se présenter sur le terrain avec un nombre suffisant de volants, 
ainsi qu’avec tous les accessoires nécessaires à son match. Aucun joueur ne 
sera autorisé à quitter le terrain pendant son match en dehors des temps d’arrêts 
(120 secondes entre chaque set et 60 secondes quand le score atteint la 
première fois 11). 

● Le temps minimum de repos entre deux matchs consécutifs est fixé à 20 minutes, 
quelque soit la discipline (le temps de repos est compté à l’annonce du dernier 
point du match précédent jusqu’au « jouez » du match suivant). Il pourra être 
réduit avec l’accord express de l’intéressé. Le Juge-Arbitre peut accorder un 
repos plus long lorsque cela lui parait souhaitable. 

● L’accès aux terrains est exclusivement réservé aux participants appelés à y jouer, 
leur coach, au Juge-Arbitre et aux arbitres désignés par le Comité Organisateur 
ainsi qu’aux membres de ce dernier. 

● Contestations : seul le responsable du club pour le jour du tournoi pourra 
contester auprès du Juge-Arbitre. Toute réclamation faite par une autre personne 
ne sera pas recevable. 

● GRANDE SALLE (7 terrains) : Tout volant touchant une infrastructure du 
gymnase sera compté « LET » au service puis « FAUTE » en cours de jeu. Si le 
volant touche un filin il sera compté « LET » au service et en cours de jeu (un seul 
« LET » au service autorisé  au cours d’un échange). 

● PETITE SALLE (3 terrains) :  Tout volant touchant une infrastructure du 
gymnase sera compté « LET » au service puis « FAUTE » en cours de jeu (un 
seul « LET » au service autorisé  au cours d’un échange). 

● Tout joueur ayant pris des médicaments contenant des substances interdites par 
des Instances Sportives Internationales devra le signaler dès son arrivée au 
Juge-Arbitre et justifier de leur usage par une ordonnance médicale. 

● Les conséquences des erreurs susceptibles d’apparaître dans la composition des 
tableaux et se révélant liées à des feuilles d’engagements non complétées selon 
les directives qui s’y trouvent mentionnées seront supportées par les clubs en 
cause. 

● Le Comité Organisateur décline toute responsabilité en cas de vol, pertes, 
accidents ou autres incidents. 


